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Fribourg, le 29 aout 2012 

Revision partielle de la loi sur la radio et la television - Procedure de consultation 
Prise de position d'impressum, les Journalistes suisses 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de nous donner l'occasion de nous prononcer sur cette revision 
partielle de la LRTV, importante dans ses enjeux et pour l'avenir du paysage audiovisuel 
SUlsse. 

I. Sur le nouveau systeme de redevance 

impressum, les Joumalistes suisses est d'avis qu'un systeme de financement par la redevance, 
quelles que soient les modalites techniques qu'il presente, se justifie, car l'information de 
qualite est un besoin fondamental pour le bon fonctionnement d'un Etat democratique, en 
particulier se basant en partie sur la democratie directe. Cette information doit representer 
differents points de vue politiques, et elle doit etre accessible atous les citoyens. Donc, un 
systeme qui, par la redevance, ob li ge le citoyen apayer pour les informations, se doit 
d'assurer des moyens financiers en suffisance pour une information de qualite et une diversite 
forte. impressum n'a rien contre un changement de systeme, plus simple, mais ala condition 
qu'il confere aux diffuseurs avec mandats, qu'ils soient publies ou prives, davantage de 
moyens financiers pour assurer une information de qualite. 

11. Avec le nouveau systeme en profiter pour prevoir un mecanisme garant de 
suffisamment de ressources pour le travail journalistique 

Un tel changement de systeme est l'occasion de mettre au point un nouveau mecanisme 
permettant d'assurer une information de qualite. 

D'abord, une partie suffisante du produit de la redevance doit etre investie dans le travail 
joumalistique et dans le travail d'information de qualite. Cela doit etre exprime expressement 
dans le texte de loi. 
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Puis, il est, en effet, logique que si l'Etat paie pour la creation d'une information 
journalistique, il pose les conditions pour qu'il y ait une information de qualite. Pour avoir 
une information de qualite, il faut un journalisme de qualite. Pour ce faire, les medias 
devraient etre obliges de remplir les conditions de base de deontologie reconnues du 
journalisme dont fait partie la Declaration des devoirs et des droits des journalistes, en 
particulier les points 5 a 7 de la partie Droits de la declaration (a consulter sur 
www.impressum.ch/web/impressum-fr/ethique.html ou www.presserat.ch) : 

des conditions de travail garanties par une convention collective ( ... ), 

un contrat d'engagement individuel qui lui garantit une seeurite materielle et morale 

suffisante pour assurer son independance economique, 

une formation professionnelle et une formation continue adequates. 


L'Etat devrait contröler, puisque le programme est finance par des mo yens publies, que ces 
conditions sont remplies Nous ferons une proposition en consequence plus bas (sous V). Ces 
points sont des points necessaires car uniquement avec ces bases unjournaliste ales 
fondements necessaires pour fournir une information de qualite. 

Pour information, nous rappeions que si la SSR a une Convention collective de travail (en 
discussiQn) et que les radios regionales de Suisse romande membres de RRR ont une 
convention collective de travail specifique. Pour I 'heure, les radios regionales suisses­
alemaniques n'en ont pas (sauf quelques exceptions qui ont une CCT d'entreprise, ce qui est 
« mieux que rien », mais ces CCT contiennent tout de meme des conditions seulement en 
partie satisfaisantes), ni les televisions regionales. Pour les televisions regionales, nous avons 
bon espoir que par Telesuisse les choses changent prochainement. impressum est d'avis que 
les avantages d'une CCT sont innombrables, aussi pour les diffuseurs, et au final pour qu'il y 
ait de l'information et dujournalisme de qualite. Nous sommes d'avis aus si que l'OFCOM 
comme autorite de regulation devrait jouer un röle de promoteur dans ce secteur tout au 
benefice de la qualite des programmes. 

111. SSR- Diffuseurs prives sous concession : clef de partage pour les redevances 

Nous avons releve que la revision propose de modifier la ligne de partage des redevances 
entre service public et prives soumis a concession pour passer de 4%, montant fixe, a une 
nouvelle fourchette de 3% a 5% (art. 40 al.l er). Nous sommes d'avis que la clefne doit pas 
etre plus defavorable qu'aujourd'hui pour les diffuseurs prives sous concession. Le seuil 
inferieur devrait etre donc de 4% au moins. 

Et d'augmenter meme cette clef a une fourchette de 4% a 6% a la condition expres que les 
diffuseurs prives sous concession remplissent les nouvelles conditions proposees par 
impressum sous eh. V, ou atout le moins se mettent au benefice d'une convention collective 
garantissant des conditions de travail adequates pour faire du journalisme de qualite. 

IV. Independance structurelle vis-a-vis de l'Etat 

impressum est bien sill d'accord avec les precisions se rapportant a l'independance a l'egard 
de l'Etat (art. 3a nouveau et art. 6 al. 2), qui ressortent de toute maniere de l'art. 10 CEDH et 
de la Constitution federale. N ous soulignons que I' independance est encore mieux garantie si 
le contröle des conditions de travail s'effectue plutöt par une organisation professionnelle que 
par un office d'Etat, soit au travers du dialogue social, base sur une CCT. 
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v. Droits et obligations des diffuseurs public et prives avec concession 

• 	 Tout d'abord, nous ne sommes pas d'aeeord avee la suppression de la eondition de ne 
pas mettre en perilla diversite des opinions et de l'offre pour l'oetroi des eoneessions 
pour les diffuseurs prives. Nous avons note les diffieultes liees al'applieation d'une 
telle norme (selon le Rapport explieatifproeedures pouvant durer jusqu'a deux ans) ; 
nous avons aussi pris note de la limitation a deux eoneessions radio et de deux 
eoneessions television par entreprise, ee que nous trouvons en rapport avee la 
reglementation proposee et sa souplesse judieieux. Mais nous ne trouvons opportun au 
moment ou dans les medias la eoneentration se fait feroee d' abandonner la eondition 
liee ala diversite. Nous sommes d'avis qu'il s'agirait la d'un faux signal. Nous 
sommes done pour le maintien de eette eondition, quitte a reexaminer le pourquoi de 
la lenteur des proeedures et d'y remedier. 

• 	 Propositions d'impressum de nouvelles obligations a remplir pour l'octroi des 
concessions 
Etant donne les eonsiderations plus haut (sous eh. II) qui valent pour tant le diffuseur 
publie que les prives avee eoneession, nous proposons des nouvelles eonditions done 
dans le Titre 2 Diffusion de programmes suisses, Chapitre 1 Dispositions generales 
Seetion 2 Prineipes applieables au eontenu des programmes: Ces nouvelles eonditions 
sont si importantes pour l'offre journalistique que nous les pla90ns ala suite du 
prineipe de l'independanee. 

Article 6 bis nouveau 

«La SSR et Les autres diffuseurs charges d'un mandat de prestations remplissent fes 
conditions de base de deontologie dujournalisme, qui sont generafement reconnues 
par La branche, pour assurer un journalisme de qualiti, en particulier ils offrent des 
conditions de travail garanties par une convention collective et aux collaborateurs 
de medias des contrats d'engagement individuels qui Leur garantissent une securite 
materielle et morale sufflSante pour assurer Leur independanceformelle et 
economique, ainsi qu'uneformation professionnelle et une formation continue 
adequates ». 

Vous remereiant une nouvelle fois de nous avoir donne l'oeeasion de nous prononeer 
et en restant a disposition pour des eomplements (en partieulier si des hearings etaient 
organisees, impressum partieiperait volontiers avee ses experts et ses joumalistes), 
nous vous prions de eroire, Madame, Monsieur, al'assuranee de nos salutations les 
meilleures. 

impressum - Les journalistes suisses 

Urs Thalmann, Direeteur Dr Dominique Diserens, Seeretaire eentrale 
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